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PO&TS 45 A 66 RT 155 DE L'ORDRE DU JOUR (&&Q) 
DERAT GENRRAL SUR TOUTES LES QUESTIONS RELATIVES A? DESARMRMRNT 

& MARIN ROSCW (Mexique) (interprétation '8 l'espagnol) : Nous sommes 

heureux, Monsieur le Président, de vous voir occuper la pr&idence ae cette 

Première Commission, qui traite ae questions d'importance vitale pour tous les 

peuples. Nous comptons sur votre habileté et votre drigté diplomatiques et vous 

apportons notre appui total dans l'exercice de vos fonctions. Nous offrons 

également nos chaleureuses félicitations aux autres membrec de la Commission. 

L'automne dernier, un nouveau ton a été donné au débat général plénier. Cette 

année, malgré de nouvelles crises, cette tendance encourageante s'est confirmée. 
De plus, après plusieurs années d'hésitation, quelques pays recourent maintenant 

plus fréquemment aux mécanismes prévus dans la Charte des Nations Unies pour le 

maintien de la paix et de la sécurité internationales. Souhaitons que ce nouvel 
enthousiasme envers les Nations Unies se trpduise par aes résultats concrets, tant 

& cette commission qu'è la Conférence au désarmement. Nous aevons aonc tenter ae 

nous concentrer sur les deux ou trois questions qui, a-8 notre ordre au jour 
chargé, revêtent une importance particulière. 

Quelles sont ces questfons prioritaires? Il y a a’abora l'arrêt ae la course 

aux armements nucléaires et, avant tout, l'interdiction complète aes essais 
nucléaires ae même que le désarmement nucléaire. La conclusion rapide ae la 

convention sur l'éliminntion aes armes chimiques est une autre priorité. Voilà les 
questions sur lesquelles nous sevrions intensifier notre travail. 

Et maintenant, avant ae passer en revue certains événements survenus aan ces 

domaines, nous voulons ouvrir une parenthèse pour rappeler la manière dont a évolué 

l’ordre au jour de cette commission. 



FO/SB A/C.1/45/PV.7 
-6- 

En 1960, lorsque l'Organisation comptait moins de 100 Btats Membres, l'ordre 

du jour de 1'Assemblde générale comportait 95 points. Des 11 points renvoyés à 

cette commission qui traite des affaires politiques et de sécurité, y compris la 

réglementation des armements, quatre seulement traitaient de questions de 

désarmemant et quatre résolutions étaient adoptées. Aujourd'hui, le nombre des 

Membres est de 160 et l'ordre du jour de l'Assemblée générale compte plus de 

150 points. Quelque 22 points ont été renvoyés à cette commission et, sur ceux-ci. 

19 ont trait au désarmement. L'an dernier, nous avons adopté quelque 

57 résolutions sur des questions de désarmement. Ce chiffre est trop élevé et est 

14 foie supérieur au nombre de résolutions adoptées en 1960. Nous avons tous ici 

contribué à cette inflation qui, soit dit en passant , après avoir atteint près de 

30 points et de 76 résolutions au milieu de la dernière décennie, a commencé à 

diminuer. Nous avons tous, je le répète, contribué à cette inflation et c'est à 

nous tous qu'il incombe de la réduire. 

Au début des années 60, nous noue concentrions sur "l'urgente nécessité" de 

suspendre les essais nucléaires, sur la non-prolifdration des armes nucléaires et 

sur un traité de ddsannement général et complet, ainsi que sur la crdation de ce 

qui fut le prédécesseur de la Conférence du désarmement. Peut-être serait-il 

impossible de reveL*r & un ordre du jour aussi réduit que celui-l&, maie noue 

devrions essayer d'épurer la liste des questions dont l'examen nous est 

actuellement confié. 

La question d'un traité d'interdiction complète des essais nucléaires (CTB) a 

figuré à l'ordre du jour de l'Assemblée gdndrale depuis 1954 et nous continuons 

aujourd'hui de lui accorder la plus haute priorit6. Cette snnde, plusieurs 

événements importants se sont produite dans ce domaine. 

En premier lieu, du 29 mai au 6 juin s'est tenue ici & New York une rduuion en 

vue d'organiser la Conférence d'amendement du Traite d'interdiction partielle des 
essais nucléaires. Cette confdrence se tiendra du 7 au 16 jsnvier 1991 afin 

d'étudier un amendement destin8 & transformer celui-ci en un trait6 d'interdiction 

compléte des essais nucléaires. Cette initiative a reçu le large appui des Etats 
parties au Traité de Moscou de 1963 et est la preuve de l'impatience croissante de 

la communauté internationale à l'égard de cette question. Nous lançons un appel à 
tous les Etats membres de cette commission et, en fin de compte, à tous les blembres 

des Nations Unies, pour que chacun contribue au succès de cette conférence. 
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Le aecoad Bvhaemeat fut que. après cinq aas d'efforts stériles, la Conférence 

du desarmement a r&sai à &ablir, ou plutôt, à rétablir, un comité spécial 81: 

titre du point 1 de aon ordre du jour intitulé : "Interdiction des essais 

aucléairesgg. Cependant, cette mesure ne fut ai facile ai très satisfaisante. Nous 

savoas - et nous le savons parce que les votes de l'Assemblée générale nous 

l'indiquent - qu'à l'exception d'un petit groupe d'ttats, la connnwauté 

internationale souhaite qu'il soit mis fin, use fois pour toutes, à tous les essais 

nucléaires. Cependaat, étant donné que ce groupe de pays comprend deux Etats dotés 

d'armes nucléaires, qui ont adopt8 aujourd'hui uae autre dirxrche, le mandat du 

Comité spécial ne pouvait qu'être modeste a il lui a été simplement demandé I 

“d’eagager, connne première mesure en vue de la conclusion d'un traité sur 

l'interdiction des essais nucléaires, des travaux de fond sur des questions 

spécifiques et en tiorrélation se rapportant à l'interdiction des essais, 

aotswent la structure et la portée ainsi que la vérification et le respect." 

(-1 
Vingt-sept aas après le Traité de Moscou et 20 aas après l'entrée en vigueur 

du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP), la Commission du 

désarmement, en tant qu'unique Forum multilatéral de négociation sur le 

désarmement, a rétabli son Comité spécial sur l'interdiction des essais nucléairea 
et lui a demaadé “d’engager . . . des travaux de fond sur des questions 

spédfiques”. Ceci s'est passé vers la mi-juillet de cette année, c'est-à-dire 
quelques semaines avant la clôture de la Conférence. Noua espérons qu'en 
janvier 1991, le Comité spécial pourra reprendre iddiatement ses travaux et avec 

ua mandat mieux adapt8 & la priorité que la communauté iateraatioaale attache à 

cette question. 

Il y a 10 MS, le Secrétaire général, daas son rapport sur uae interdiction 

complète des essais nucléaires (CD/66, ea date du 24 mars 19601, établi par le 

Secrétariat des Nations Unies avec le concours d'experts coasultaats, déclarait t 

“Sur le plan iateraational, aucuae autre question concernent le 

désarmement n'a fait l'objet d'autant de préoccupations, de discussions, 

d'études et de adqociations que celle de la cessation des essais d'armes 

nucléaires." t-1 
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Dana ce rapport, le Secrétaire g6néral arrive à cette conclusion x 

"L'un des objectifs essentiels des efforts entrepris par lea Xations Unies 

dans le domaine du &harmement a été d'arrêter la course aux armements 

nucléaires et de la faire régresser, de mettre un terme à la fabrication des 
armes nucléaires et finalement d'éliminer ces armes. 

A cet égard. l'interdiction complète des essais est cansidkée cornue la 

première et la plus urgente dea.mesurea à pren&e en vue de faire cesser la 
course aux armement8 nucléaires, en particulier sous aea aspects 

qualitatifs.*' (CD/86.r>ar. 
Dans ce rapport, le Secrétaire g6néral rappelait que t 

"La question de l'interdiction complite des essais figure parmi celles qui 

ont été évoquées à propos des &gociations en vue du Traité sur la 
non-prolifération.@~ (Ibid..) 

Et il ajoutait I 

"La raison pour laquelle elle a été posée est que les Etats non &Otés d'armes 
nucl6airea demandaient aux puissances nucléaires d’assumer des engagements 

fermes pour accomplir des progrès substantiels vers le Gsannement nucléaire. 

Ils voyaient dans cette condition l'un des éléments indispensables d'un 

dquilibre acceptable Bes responsabilités et obligations mutuelles dea Etats 

dotés et non dot& &*armaa nucl0aires." (m.) 

En outre, l'histoire des négociations du Traité sur la non-prolifération 

démontre qu'il existe un lien Btroit entre les disposition8 de 800. article VI 

- Cessation de la course aux armements nucldairea et interdiction complète des 

essais - et celles de l'article X, qui traite de la durée limitée du Trait6. D'où 

l’importance d'entamer immédiatement les préparatifs de la Confdrence de 1995 

relative & l'extension du Trait6 sur la non-prolifération. Ceci nous amène au 
troisième Bvénemant important survenu en 1990 en ce qui concerne l'interdiction 

complète des essais nucleaires. 
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La quatri&ne Conférence des parties chargée de l'exam8a du Traité 8ur la 

non-prolifération des arm88 nucl6aireS 8*8st tenue à Genèv8 du 20 août au 

14 88pternbr8 &8 Cette lJlld8. L8 GOUV8rn8m8nt dU bf8XiqU8 8StillW qU8 C8tt8 

conférence a été l'occasion du débat 18 plus approfondi et de l'examen le plus 

complet au fonctionnement au Traité jamais entrepris à c8 jour. Ceci représente 

aéjà 8n soi un succès. pour la Conférence. De nombreuses questions importantes ont 

été mises au clair, et certains accotas ont été réalisés qui trouveront leur place 

aans d'autres iastances, telles l'Agence internationale d8 l'énergie atomique et 

notre Première Commission. Je songe à a88 garanties 8t à aes garanties ae sécurid 

complèt8s. De plu% nous av(rns aéterminé 18s aomaines d'application au Traité aont 

18s Etats parties sont satisfaits et ceux a-8 lesquels l'inobservation ne c8ss8 

a* auqmenter . Ceci est particuli&rement vrai aour c8 qui est aes obligations au 

titre VI au Traité, et notamment a*une interdiction complète aes essais. 

raous somnes saisis cette anné8 a'une ‘mua8 complète sur les arm8s 

nucléair88", document A/45/373, a0ut les conclusic. s ont été approuvées à 

l'unanimité par 18 Groupe a'experts qualifiJs non& par 18 Gecrétaire général. Ce 

aocument est une mise à jour de i’étUa8 ae 1986 publiGe oou8 la cote A/35/392. 

Nous expriwns notre reconnaissance à 1'Ambassadeur Maj Britt Theorin (sU&d8), qui 

a présiad 18 Group8. Dans 08 rapport, il 8st aéclaré, $nter u 3 

*'La plupart 888 Etats estinent qv.8 pour prévenir 18 perfectionnement et la 

mis8 au point ae nouvelles armes uucléaires, il fauarait qu8 tous les Etats 

commenc8nt par mettre fin 18 ~PUS tôt possible aux essais nuclé8ires dans tous 

18s milieux, c8 qui aiderait également 0 réaliser l'objectif 68 

non-prolifération. La plupart 488 Etats aoté s'armes nucléaires considèrent 

que ~88 armes étant garantes a8 leur sécurité, ils Boivent poursuivre 18s 

8ssais 8t n8 sont donc pus convaincus qu'une interdiction complète d8 ces 

essais soit a'une urgent8 néc8ssité." (jd45/373. nar. 523) 

Ualheureusement, 18s experts n'ont pas pu 88 mettre s'accora sur une série de 

couclusions qui auraient souligné d'un8 madère plus catégorique l'urgente 

nécessité de mettre un terme à la ccturs8 aux armes nucléaires. Par ailleurs, un8 

lecture de cette étude aans son intégralité dOM8 l'impression qu'une trop grande 

importance est accordée aup asnqers d'un8 prolifération horiaontal8 d8S armes 

nucléaires (un8 prolifération as882 hypothétique) 8t qu'un8 grande confusion 

persiste quant auLI dang8rs d'UI28 prolifération verticale, qui n'est nullement 

hypothétique. 
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Il y  a 10 ans, dans la première "Etude d'ensemble des armes nucléaires", 

document coté A/35/392. soumise k l'unanimité à l'Assemblée générale par les 

experts qualifiés désignés par le Secrétaire général, l'accent était mis sur 

l'importance fondamentale d'une interdiction totale des essais pour l'arrêt de la 

course aux arme8 nucléaires. On pouvait également lire ce qui suit dans le 

rapport 9 

V3n outrer il faut également tenir compte de l'existence de ce que l'on 

appelle le complexe militaire-industriel qui bénéficie de toute évidence de la 

poursuite et de l'accélération de la coume aux armementa. Il est impératif 

que les dirigeants politique8 maîtrisent ces forces au lieu de se laisser 

manipuler par elles et qu'ils a88ument la haute responsabilité qu'ils ont de 

renforcer la sécurité internationale tout en réduisant le8 armements, et 

d'instaurer finalement un système de sécurité qui ne repose pas sur l'emploi 

ou la menace de la force." @/35/392. nar. 503) 

La conclusion du rapport était la suivante 8 

%ême si la voie du désarmement nucléaire est longue et difficile, il n'y 

a pas d'autre solution. La paix ne peut 8'aCCoUmoder du danger d'une guerre 

nucléaire. Pour que le désarmement devienne une réalité, il faut renoncer à 

la diS8Ua8iOn mutuelle par l'équilibre de la terreur. Croire que la paix, la 

stabilité et l'équilibre mondial pourraient être maintenus grâce à la 

dissuasion constitue probablement le plus dangereux paralogisme qui soit... 

Tant que l'on comptera 8ur la dissuasion par la terreur nucléaire pour assurer 

la pafx, l'avenir demeurera aombre, menaçant et tout aussi incertain que les 

hypothkes fragile8 8ur lesquelles il repcge. Cette voie n'est heureusement 

pas la seule qui s'offre à l'humanité. L'Orgad8ation de8 Nation8 Unie8 est 

une inetitution qu'il convient d'utiliser pour atteindre tous le8 objectifs et 

franchir les différente8 étape8 du processus de désarmement z négociations, 

accords, exécution, vérification et ratification le ca8 échéant." m2u* t 

par. 519 et 520) 

C'eet précisement le rôle que nous aimerions voir jouer aux Nations Unies, un 

rôle de plus en plus central dan8 la sphère du désarmement. 

Cette année, le Secrétaire général 110~8 a pré8enté un autre r8pport. dans un 

document A/45/372, traitant celui-là du rôle de8 Nation8 Unie8 dan8 le domaine de 

la vérification, et élaboré par un groupe d'expert8 désigné par lui. Ce groupe 

d'expert8 8 procédé à une analyse de8 aspects fondamentaux de la vérification de8 
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accords de désamement et des activités de 1'ONU dans ce domaine,- ainsi que des 

améliorations possibles qui pourraient être apportées à ces activités. Il a 

également identifié certaines activités supplémentaires possibles. Bien que ses 

conclusions et ses recommandations soient très modestes, le rapport est utile en 

tant que point de départ pour placer les Nations Unies en situation d'améliorer 

- quantitativement et qualitativement - son rôle dans ce domaine. 

Les changements rapides intervenus en Europe au cours de l'an passé ont 

traafomé la structure politique et militaire de l'après-guerre. Nous espérons 

que, bientôt, ces changements auront également une incidence sur la situation 
militaire en Europe, dans le domaine des armes conventionnelles autant que dans 

celui des armes nucléaires. Il y a quelques jours, les Etats-Unis et l'Union 

soviétique sont parvenus à un accord sur des mesures visant à réduire de fabon 
substantielle les ornes conventionnelles en Europe. Espérons que cette avancée 

importante sera suivie d'autres d’une ampleur identique dans le domaine du 

désarmement nucléaire et dans d'autres domaines prioritaires du désarmement. 

Les changements en Europe auront également pour effet de modifier nos méthodes 

de travail à 1'ONU - les groupes dits régionaux - et notamment à la Conférence du 

désarmement, à Genève. Depuis 30 ans, nous avons organisé notre travail sur la 

base de cinq groupes régionaux. Il nous faudra certainement ajuster la composition 

de ces groupes aux nouvelles réalités politiques et militaires. Ainsi. le Groupe 
des 21 de la Conférence du désamement est composé de pays non alignés et de pays 

neutres8 mais en 1990, on peut poser la question t "non aligné et neutre vis-à-vis 
de qui?". 

Depuis plusieurs années, la question de l’élargissement de la composition de 

la Conférence du désarmement est posée. Actuellement, cette instance comprend 

40 membres, et il est propos6 de faire passer ce nombre à 44, afin que cette 

augmentation respecte "l'équilibre dans la composition de la Conférence". Il a été 

mentionné deux Etats du Groupe des 21, l'un pour les Etats d'Europe occidentale et 

autres, l'autre pour le Groupe des Rats d'Europe de l'Est. L'unification de 

l'Allemagne le 3 octobre dernier nous propose une variante supplémentaire t la 

nécessitd de combler une place vacante. La ddldqation du Uexique estime que cette 

variante devrait être enamide indépendamment de la question de l'élargissement de 

la Conférence. Nous sommes donc prêts à étudier cette question avec d'autres 

membres de la Conférence et des membres de la Première Commission, en vue de 

parvenir à un accord concernent cette vacance. 



GSI5 A/C.1/45/PV.7 
- 14/15 - 

. 
lb Marin Bosch (Me Xi- 

Au cours de l'année 1990, la Conférence du désarmement a tenu une série de 

consultations informelles à propos de son fonctionnement effectif et amélioré. 

Kemarquablement dirigécts par 1'Ambassadeur Ahmad Kamal du Pakistan, elles ont 
abouti à un premier résultat plutôt modeste, et portant sur le calendrier des 

SessCons annuelles de la Conférence et la Simplification du programme de travail. 

Nous espérons qu'en 1991, lorsque cette qUeStiOn sera de nouveau examinéo, les 
membres de la Conférence feront preuve de leur volonté politique de traiter les 

questions de fond de l’ordre du jour. Ce sera la meilleure façon d'améliorer 

l'efficacité de la Conférence. 
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La rapport de la Conférence du désarmement à l'Assemblée générale (A/45/27) 

est, comme dans le passé, un document volumineux - quelque 370 pages à simple 

interligne dans sa version espagnole. Son volume est inversement proportionnel aux 

résultats de la Conférence pour 1990. En effet, et exception faite des armes 

chimiques, il n'y a rien à signaler à l'Assemblée générale. Une fois de plus, la 
section intitulée “Armes chimiques" accapare 70 % du rapport de la Conférence du 

désarmement. Cela reflàte fid$lement l'intensité des travaux sur cette question 

importante. Sous la direction opiniâtre de 1'Ambassadeur Carl-Magnus Hyltenius, de 

la Suàde, le Comité spkial sur les armes chimiques, investi maintenant d'un mandat 

de négociation, et ses différents organes subsidiaires ont tenu des séances de 

façon quasi permanente entre les mois de février et d'août. En novembre, les 

consultations du Comité ouvertes à tous les membres reprendront à Genève pour 

préparer la brève session qui devra se tenir du 6 au 16 mars 1991. 
La façon dont on travaille à Genève sur une convention relative à 

l'élimination des armes chimiques illustre à la fois les vertus et les défauts du 

processus multilatéral de négociation sur des accords de désarmement. 
D'une part, on procède à un examen collectif et détaillé des différentes 

questions relatives à la future convention, on identifie les obstacles et on 

recherche des solutions appropriées. Outre les diplomates et les experts des pays 

membres et non membres de la Conférence du désarmement, des représentants de 

l'industrie chimique y participent également, et l’on repoit des contributions 

d'une garmne variée d'organisations non gouvernementales. 

D'autre part, le processus de négociation connaît des hauts et des bas. Cela 

est normal dans tout exercice multilatéral, et cette année n'a malheureusement pas 

été une exception. Avec un mandat auquel des modifications importantes ont été 

apportées, le Comité spécial a commencé ses travaux en février sous uu signe de bon 

augure, mais il les a terminés en août dans un climat assombri par les désaccords, 

comme le reflètent les dernières pages de son rapport. Cela est dû, en partie, au 

fait que certains ont du mal à saisir complètement le véritable sens d'une 

négociation multilatérale. 

Comme on le sait, les Etats-Unis et l'Union soviétique - les seuls Etats à 

avoir ddclaré qu'ils possèdent des armes chimiques - négocient des accords 

bilatéraux sur cette question en marge des négociations menées dans le cadre de la 

Conférence du désarmement. En juin dernier, au cours du sommet de Washington, ils 
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ont signé un accord sur la destruction de leurs armes chimiques et la 

non-fabrication de telles armes et sur des mesures visant à faciliter 1'6labOratiOn 

d'une convention multilatérale d'interdiction de ces armes. Dous espérons que cet 
instrument entrera en vigueur rapidement, pour que l'engagement pris de cesser la 

fabrication d'armes chimiques puisse être respecté et que le processus de leur 
destruction puisse être entamé. 

Ils se sont également mis d'accord pour présenter des propositions communes à 

Genève visant à modifier le projet de convention multilatérale en cours de 

ndgociation depuis plusieurs années déjà. Ces propositions ont conduit le Comité 

spécial dans une impasse dont il n'a pu sortir que le dernier jour de sa session 

grâce au recours peu satisfaisant à une mkhode consistant à %égocier" sur de 

longues notes de bas de page et sur le statut des documents à annexer au rapport. 

Ces propositions visent les dispositions relatives à la destruction des armes 

chimiques. Elles tendent & assortir de conditions et à repousser la décision 
d'éliminer complètement les armes chimiques et à octroyer davantage de droits aux 

Etats qui les possèdent. L'acceptation de ces propositions pourrait conduire à une 

sorte d'impasse juridique quant à la portée et à l'application de la convention 
multilatérale. 

La déclaration du Groupe des 21 sur ces propositions, qui figure en annexe au 
rapport du Comité, dit notamment que les négociations multilatérales sur 

l'interdiction totale des armes chimiques ne doivet pas s'écarter des principaux 

engagements pris dans l'actuel projet de convention. De même, elle précise que 
leur destruction doit &re inconditionnelle et doit être décidée dès la conclusion 

même de la convention, de manière que , à la fin de la période de destruction de 
10 ans, toutes ces armes et leurs installations de fabrication soient totalement 

Bliminées. La déclaration se termine ainsi : 

"Le Groupe des 21 s'oppose à toute mesure visant à établir un régime de 

non-prolifération dans le domaine des armes chimiques. A son avis, la 

non-prolifération sous tous ses aspects ne peut être réalisée que par une 

interdiction totale et complète des armes chimiques." (BLp5/27. a-, 

-293). 
Ma d&égation, comme tous les autres participants & la Conférence du 

désarmement, souhaite que l'adhésion à la Convention d'interdiction totale des 

armes chimiques soit universelle. Cependant, il faut examiner avec soin les moyens 

de parvenir h cette universalité. La meilleure façon de promouvoir l'objectif 
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d'universalité serait de prendre l'engagement, au plan international, de détruire 

toutes les armes chimiques et leurs moyens de fabrication, comme l’énonce 

l'article 1 du projet de convention, et de conclure un accord sans ambiguïté afin 

de venir en aide aux pays parties à la convention qui seraient exposés à l'emploi 

ou à la menace d'emploi des armes chimiques. A cet dgard, les tentatives faites 
pour tenir compte daus la convention en cours de négociation des réserves que 

certains gouvernemeats avaient formulées quant au Protocole de Genève de 1925 

mettraient en échec cet objectif. En outre, l'introduction, au stade actuel des 

négociations, de nouveaux concepts de vérification - sa porthe et les méthodes de 

sa mise en oeuvre, dont on ne connaît pas le coût - ne fera que retarder et 

compliquer eacore notre tâche. 

La future convention portera création de l'Organisation pour l'interdiction 

des armes chimiques, qui aura pour tâche d’aidet.4 la r8alisatioa des objectifs de 

la convention, de veiller à l'application de ses .dispositiQas, notamment celles 
relatives à la vérification internationale de sQa respect, et de servir d’instance 

multblatérale pour les consultations et la coopération entre les Etats parties à la 

convention. Il importe donc de faire ea sorte que des liens étroits soient créés 

entre cette organisation et l'Organisation des Nations Unies. 

Avant de terminer, nous voudrions évoquer la questfon de l'espace 

extra-atmosphérique qui, cormne oa le verra, est naturellement destinée à être 

inscrite sur la liste des questions dont l'examen par l*Assemblde générale devrait 

être rationalisé. Selon le rapport de la Coafdrence du désarmement, la Première 

Commission examinera la "Prévention d'une course aux armements dans l’espace”r 

inscrite à l’ordre du jour depuis 1981. Ba parallèle, la Comissioa politique 

spéciale examiaera, selon le rapport du Comitd des utilisations pacifiques de 

l'espace extra-atmosphérique, la question intitul8e gToop&atfoa internationale 

touchant les utilisations pacifiques de l’espacesgr inscrite à l’ordre du jour de 

l*#ssemblée générale depuis 1958. 

On ne peut et on ne doit pas nier que ces questions sont complémentaires. Il 

est inimaginable de parvenir à une meilleure coopération daae le domaine de 

l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique à des fins exclusivement pacifiques 

tant qu'il y aura des initiatives visant à se garantir une suprématie militaire 

dans ce milieu. 
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La mauvaise foi qui préside à l'examen de cette question depuis plus de 10 ans 

a douné lieu h une sorte de schiaophrénie. D'une part, la Confdrence du 

désarmement a, comme le montre son rapport, de nouveau fait la sourde oreille aux 

appels r6pétés de 1'Asseinblée générale pour qu'elle ouvre des négociations en vue 

de conclure un accord ou des accords, selon les besoins, pour empêcher la course 

aux armements dans l'espace extra-atmosph6rique. Le Comitd spécial sur cette 

question, créé il y a cinq ans déjà, en est encore à examiner et définir les 

questions pertinentes, sans qu'il ait ét6 possible jusqu'à présent de lui donner un 

mandat de n8gociation. 

D'autre part, le Comité des utilisations pacifiques de l'espace 

extra-atmosphérique, qui a négocih tous les accords multilatéraux existant dans ce 

domaine, n'a même pas pu aborder la question de la militarisation de l'espace 

extra-atmosphérique car certains de ses membres affirment que sa seule fonction est 

de promouvoir la coopkation internationale dans ce domaine. 
Pendant ce temps, la conununautd internationale constate que deux organismes 

multilatéraux à composition limitée esquivent la responsabilité de s'atteler à la 

thhe urgente d'arrêter la course aux armements dans l'espace, A 10 ans d'un 

nouveau millénaire et à cinq ans du cinquantième anniversaire de la création de 

l'Organisation des Nations Unies , nous devons tous redoubler d'efforts afin de 

parvenir b un monde plus juste, plus équitable et, surtout, moins armd. 
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M. (Tchécoslovaquie) (inteprétation de l'anglais) t Monsieur le 

Président, permettel-moi do vous féliciter de votre élection au poste de président 

de la Première Commission et de voua a8sucer que la dglégation de la République 

fédérale tchèque et slovaque se tient prête à travailler avec vous et avec toutes 

les délégations pour que des résultats positifs soient obtenus au cours de cette 

session. 

Je partage l'avis de nombreux orateurs qui m’ont précédé, selon lequel la 

présente session de la Commission et celle de l'Assemblée générale dans son 

ensemble se déroulent dans des conditions historiques tout à fait particulières. 

Conune dans le cas de la politique agressive divide et imuera. on a mis fin à 

l'équilibre de la terreur. Le sens des responsabilités qu'a attribué Aristote au. 
w aurait donc commencé à imprégner l'espace juridique du monde nouveau 

du plus en plus humanisé. La force de rayonnement de ce processus de reprise s'est 
manifestée dans la réaction résolue des Nations Unies à la crise du golfe 

Persique. Pour la prenike fois de son histoire, le Conseil de sécurité, par sa 
décision. a concrétisé le principe supérieur de la responsabilité collective de la 

communauté internationale pour la préservation de la paix et de la skurité du 

monde. La doctrine fondée sur la crainte et àa terreur et sur l'approche militaire 

à l'égard de la sécurité des nations a été remplacée par de nouvelles certitudes 

humaines, certitudes empreintes du sens de la légitimité, de lgbumanisme, de la 

noble volonté des Etats d’empêcher les conflits armé8 par de8 mesures efficaces. 

L'affrontement est remplacé par la coopération et par la collaboration. La 

sécurité cesse d'être le domaine unique des fort8 de ce monde et les anciens 

monologues moralisateurs prennent la forme akn aialopue ouvert et utile entre 

partenaires. 

En tant que représentant d'un pays situé au coeur de l'Europe, je suis fier du 

fait que ce sont précisément les nations de l'Europe centrale qui ont été le8 

catalyseurs efficaces des transformations démocratiques et de la coopération 

pacifique. Elles ont renoncé aux blocs militaires et se joignent en une alliance 

de nouvelles valeurs éternelles. Dans ce contexte, on ne peut manquer de souligner 

encore un autre élément importent. 

LIS conséquences de la guerre froiae ne peuvent être éliminées que grâce à des 

efforts collectifs et dans le cadre d’une communauté d'EtEt démocratiques qui 

garantira l'utilisation ae méthoaes non militaristes pour protéger la paix. En 

d’autres termes, l'apparition de problème* de désarmement monaiaux fait qu'il est 
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inévitable de compléter le système historiquement établi des Etats-nations par un 

nouveau système de groupements d'Etats régionaux plus vastes, et de pleinement 

s'enqaqer dans une coopération pacifique mutuelle. La mise en place d'un tel 
système est tout à fait d'actualité. en particulier en Europe. En fait, 

l'insécurité morale et matérielle qui existe temporairement dans certains Etats 

pourrait conduire à une résurgence d"' ismes" militants, de luttes ethniques et de 

racisme, dépassés par l'histoire depuis longtemps. 

La brutalité et l'arrogance de ceux qui ont fait éclater la crise du Golfe 

nous ont instamment rappelé que le désarmement est devenu à l'heure actuelle un 

impératif catégorique de la conduite de tous les Etats. Par conséquent, nous 

accordons une place très importante à ces efforts dans notre politique extérieure, 

qui vise l'institution d'un nouvel ordre international. L'un de ces efforts se 
fonde sur une redistribution dus fonctions des blocs militaires aux nouvelles 

structures paneuropéennes dont les fondations seront constituées de la volo&é 

commune des Etats mêmes à faire respecter la paix. Nous sommes convaincus que la 

paix sera comme un grand fleuve dans lequel se jetteront des affluents de plus en 
. plus qénereux, si l'humanité est capable de prendre une telle diposition. Et plus 

les dispositions seront grandes, plus sera puissante et inébranlable la volontd de 

paix des Etats. 

Dans notre nouvelle politique extérieure , nous attachons une importance 

essentielle au désarmement classique, et en twt que pays européen surtout à sa 

dimension européenne. Nous considérons les négociations sur les forces armées 

classiques en Europe (CFE) et les mesures propres à accroître la confiance (CDM) 

& Vienne, comme étant les principales clefs de voûte de la nouvelle structure 

européenne. Nous leur accordons une grande attention et nous nous atttendons à ce 

qu'elles produisent des résultats tangibles. 

La République fédérale tchèque et slovaque appuie les efforts qui ont dté 

faits pour élaborer un traité sur les forces armées classiques en Europe d'ici au 

mois de novembre, lorsque la Conférence sur la sécurité et la coopération en 

Europe (CSCS) se réunira B Paris. Nous faisons tout notre possible pour parvenir à 

un compromis acceptable pour tous. A une réunion de la Commission spdciale du 

ddsarmement du Pacte de Varsovie, nous avons préparé des suggestions précises pour 

toutes les questions toujours en suspens dans le cadre des négociations CPS. Ce 

qui est en cause ici ce sont les niveaux nationaux et les plafonds relatifs au 
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matériel de combat pour les différents pays du Pacte de Varsovie. C'est là une 

condition préalable à l'adoption d'un traité global qui doit définir des plafonds 

collectifs pour les deux alliances. 

La réunion ministérielle des repr&ent.ants des 35 Etats de la CSCE qui a eu 

lieu ici à New York ainsi que les résultats des pourparlers entre le Secrét.aire 

d'ptat des Etats-Unis et le Ministre des affaires étrangères de l'Union soviétique 

ont donné un nouvel élan à ces négociations. Nous appuyons la convocation d'une 

autre réunion des ministres des affaires étrangères où le traité CFE serait signé 

et un accord final obtenu sur les modalités du sommet. 

Mon pays considère que le document final du soxunet de Paris intitulé *'Une 

Europe démocratique, pacifique et unie" , qui est actuellement en préparation, est 

d'une importance cruciale, non seulement du point de vue du classement des 

changements qui se sont produits en Europe , mais également du point de vue de la 
définition du développement et de l'institutionnalisation du rôle du processus de 

la CSCE. 

Je voudrais maintenant mentionner certaines questions relatives à la 

limitation des armements et au désarmement, ainsi qu'aux transferts d'armes 

internationaux, auxquels nous consacrons une attention constante. Nous les 

considérons comme faisant partie intégrante du processus de mesures propres à 

accroître la confiance. Le Groupe d'experts qui étudie le rôle des Nations Unies 

dans le domaine de la vérification, qui comprenait un représentant de mon pays, a 
mené à bien ses travaux cette année. La délégation tchécoslovaque estime que le 

travail de ce groupe a donné de bons résultats et recommande donc cette étude à 

l'approbation de 13 Première Commission. 

L'interruption des fournitures d'armes, et notamment dans les zones de tension 

et de conflit, est un nouvel élément important de la politique extérieure de mon 

Pays. A long terme, cela conduira à une plus grande ouverture et à une plus grande 

confiance. Le r6sultat des travaux du Groupe du Secrétaire général chargé de cette 

question, une étude qui sera présentée à la quarante-sixième session de l'Assemblée 

générale, est à notre avis extrêmement utile, à la fois dans le contexte 

international et en tant que point de référence utile à l'examen interne de ce 

sujet. 

Récemment, la République fédérale tchèque et slovaque a réduit unilatéralement 

l'élément humain de ses forces armées et également son matériel de combat. Des 

changements importants interviennent dans l'organisation de l'année 
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tchécoslovaque. Les dépenses consacrées à la Sifense sont peu à peu réduites. 
En 1989, ces dépenses étaient de 35.62 milliards de couronnes tchécoslovaques; la 

somme envisagéepour cette année est de 31.18 milliards. ce qui représente uue 

réduction de 12,5 $. En avril dernier, le Gouvernement fédéral a décidé de mettre 

fin à la production militaire dans un certain nombre d'installations importantes. 

Cela a déclenché simultanément certaines mesures concrètes dans le domaine de la 

conversion des industries militaires en industries civiles. 
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Ce processus, qui implique des modifications d'ordre structure1 dans 
l'économie tchèque et qui affecte le domaine du bien-être social, n'est pas 

facile. Il se déroule dans le cadre d'une transition fondamentale vers les 

principes d'une économie de marché, qri impose un lourd fardeau à la population du 

pays et à l'économie. Pourtant, la conversion est nécessaire et inévitable. Les 

résultat8 atteints et l'expérience acquise, bons ou mauvais, pourraient bien 

s'avérer une source de connaissances pour d'autres pays. 

Dans ces nouvelles circonstances, la République fédkale tchèque et slovaque a 

adopté une position de p%ncipe sur la questicn des dépenses militaires. 

Conformément à une résolution pertinente des Nations Unies , nous avons présenté un 

rapport sur no8 dépenses militaires , compilé selon le système standardisé de 

rapport des Nations Unies. Ces donn6es ont également été p-ésentées au cours des 

négociations de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe (CSCE) à 

Vienne. Elles montrent en détail la situation au cours de l'an&e fiscale 1989. 
La Tchécoslovaquie a l'intention de continuer à soumettre ces données et demande à 

tous les autres Etats Membres qui ne l'ont pas encore fait de souscrire à une 

pratique semblable. 

En tant que pays situé en Europe centrale, ?a Eépublique fédérale tchèque et 

slovaque sert à illustrer l'importance que revêtent les initiatives régionales et 

sous-régionales. En même temps. l'attention que nous prêtons aux affaires 

régionales ne signifie pas que nous n'attachons pas l'importance voulue aux 

problèmes mondiaux ou au rôle joué par 1'ONU dans ses effort8 pour les résoudre. 

En fait, les résultats d'une approche régionale des questions de désarmement en 

Europe peuvent avoir un effet bdnéfique sur d'autres négociations multilatérales ou 

montrer la voie à suivre même pour d'autres régions du monde. 

Pour ce qui est des questions de désarmement sur le plan mondial, nous 

estimons qu'il est nécessaire de concentrer les efforts, d'abord et avant tout, sur 

la finalisation rapide de la convention sur l'interdiction et la destruction des 

armes chimiques. La résolution pertinente de la Première Commission devrait par 

cons6quent lancer un appel pour que les travaux sur la convention se terminent 

l'a&8 prochaine, et pour que le plus grand nombre de pays possible prennent 

l'engagement de devenir les signataires originaux de la convention. Uous 
rn~m4i31rrrra -.*y= f?~lfô=tfût aüûrûi&e .& ~uco& & la convention serait me -"-m-c-s*.." p.. 
preuve de l'empressement des pays a s'engager sur la voie du renforcement de la 

stabilité mondiale. 
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En vue d'aider à améliorer le climat de confiance et à accéldrer ces 

négociations, la Pépublique fédérale tch8que et slovaque a rendu publiques cette 

année des donnée8 ddtailléea sur ses propres capacités chimiques en temps de paix 

et a vérifié pragmatiquement l'utilité et la faisabilité des vérifications par mise 

en demeure proposées. Il y a quelques jours, mon pays a annuld les réserves qu'il 

avait faites sur le Protocole de Genève de 1925, et S*est engagé à s'y conformer 

sans réserve. 

Nous sommes COnVainCUS que le8 conditions Sont maintenant r&JIieS pour 

accélérer le processus du désarmement nucldaire, qui a dté entamd par le Traité 

soviéto-amdricain sur l'élimination des missiles de portée intermédiaire et de plus 
court8 portée. Les déclarations faite8 lors du somuet soviéto-am6ricain de 

Washington, les propositions contenues daus la Déclaration de Londres des Etats 

membres de l'Organisation du Trait6 de l'Atlantique Nord (OTAN), et enfin - mais 
non moins importantes - les déliberations dans le cadre de la rdcente quatri&me 

Conférence d’examen des parties au Traité aur la non-prolifération des armes 

nucléaires confirment cette affirmation, Mênm l'absence d'un document final ne 

diminue ea rien le sens de la Conférence. Elle a examiné à fond la mise en oeuvre 

de tous les articles et dispositions du Traité. Elle a aidé à clarifier les 

positions dans le domaine du désarmement nucléaire ou tout au moins certains 

aspects de ce dernier. La discussion qui s'y est tenue L fait ressortir une 

convergence de vues très aerrée sur la question des utilisations pacifiques de 
l'énergie nucléaire, sur l'évaluation des travaux de l'Agence internationale de 

l'énergie atomique et sur la système des garanties de l'Agence, ainsi que sur Ia 

nécessitd d'un8 vdrification cohdrente de la conformité avec le régime de 
non-prolifération. 

La Conférence a réaffirme la ndcessitd d'entreprendre sans ddlai des 

négociations sérieuses. tant sur le plan bilatdral que sur le plan multilathral, 

sur une interdiction comp!.>te et universelle des essais d'armes nucléaires. A 

cette fin, les pourparler8 bilatdraurr entre 1'Unioa Sovidtique et les Etats-Unis 

sont d'un8 importance ddcisive, au même titre, d'un point de vue multilatdral, que 

la Conférence du &ésarmement à Gedve. Un ce qui concerne cette dernidre, nous 

nouS fdlicitons de la création cette ann6e. sur la base d'un mandst de compromis 

qui, b l'origine avait Bté propos& par la ddlégation tch&que, d'un Groupe da 

travail sur la question d'une interdiction des essais d'armes nucldaires. Noue 
sommes d'avis qu'auS termes de la rdsolution pertinente de la PremiBre Commission, 
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l'Assemblée ghnérale devrait demander à ce groupe de travail de poursuivre ses 

activités en 1991. Compte tenu des progrhs réalisés dans les travaux de la 

Conférence du désarmement, déjà mentionuéa , nous appuierons les efforts déployés en 
vue de réduire le nombre de résolutions sur cette question. Des pressions devront 

également être exercées afin qu'une solution à la question globale dans son 

ensemble soit trouvée par la Conférence d'amendement sur l'interdiction partielle 

en janvier 1991, à laquelle participera la délégation tchèque. 

La question de la prévention d'une guerre nucléaire est étroitement liée à 

celle des doctrines militaires. C'est un autre domaine que nous surveillons de 

très près. Nous nous f6licitons de l'issue du sormnet ds I'OTAN & Londres, en 

particulier de 1'6volution des positions de cette alliance sur les missiles de 

courte portée et sur l'utilisation des armes nucléaires. 

En ce qui concerne la question de prévenir rrpe course aux armements dans 

l'espace extra-atmosphérique, la dél6gation tchèque à la Conférence du d6sarmement 

à Genève souhaite pouvoir compter sur un comité au mandat clairement défini. Cela 

permettrait ds commencer à discuter de questions précises, conune les mesures 
propres à renforcer la confiance dans l'espace extra-atmosph6rique. 

L'urgence des requêtes touchant des garanties aptes à pr6venir le recours à la 

menace ou à l'emploi des armes nucléaires conre des Etats non dotés d'armes 
nucléaires a été mentionnée à la quatrièms Conférence d'examen des parties au 

Traité de non-prolifération des armes nucléaires. La Conférence du d6sarmement 
devrait poursuivre des discussions intensives sur cette question dans l'esprit des 

suggestions qui ont émané de cette instance. Dans le cadre de la Premiàre 

Commission, nous sommes pour la fusion des deux dsolutions traditionnelles, qui 

sont comparables. 

Il est encourageant de noter le rôle accru que jouent les Nations Unies dans 

les questions relatives au contrôle des armement6 et au désarmement - et pas 

seulement ici. En qualit d'organisation mondiale, I'OND traduit parfaitement la 

compréhension kendue qui pr&faut actuellement eu égard & la s6curit6 

internationale. La déldgation ds la République f&&ale tcbeque et slovaque 

participe aux initiatives destinées à rehausser le rôle global de l*ODU et de son 

système dans le domaine du désarmement. En même temps, cependant, nous gardons les 

yeux ouverts sur la nécessité de rationaliser plusieurs composantes de ce mécanisme 

complexe. 



Lc/8 A/C.1/45/PW.l 
- 29130 - 

Le d6bat gd&al, a la Premiere Commission, devrait être plus court, davantage 

orient6 vers le8 questions elles-mêmes, et plus spécifique. Ainsi, nous aurions 

davantage de temps pour un dcbange de vues sur les principaux problémes actuels qui 

reetent en ruspens. La délégation tchèque est en faveur d'une rédv.ction du nombre 

de r6solutions adoptées, dont le contenu est souvent semblable, sinon identiqw. 

Nous chercherons avant tout & parvenir à des résolutions qui auront des incidences 

pratiques. 
L'intensification des efforts pour réorganiser la Conférence du désarmement à 

genève survient au moment opportun. Elle résulte d'un dialogue 86rieus mais aussi 

de8 eXigepenCe aCtUelleS. Cependant, l'approche des travaux de la Conférence 

devrait également être modifiée afin que seuls quelques-uns, et non la totalit6. 

de8 points de l'ordre du jour soient examinés dans une seule série de 

n8gociations. Il serait ainsi possible de concentrer les effort8 ndcessaires pour 

parvanir a de8 résultats qui OBt déjk .trop tardé. 

Dans ce contexte, nous ~OUI félicitons de la rationalisation déjà complétée 

der travaux de la COL~D~SS~OB du desarmement de8 X?ations Unies, ri laquelle nous 

avons perticipf5 activement. Cela sera la base de8 travaux de l'année prochaine, 

conform&nent & des règles déjà acceptées, Nous pensons que c'est là un exemple, 

aurri, pour d'autres instances - & condition bien entendu qu'il soit dûment tenu 

compte du but, du sens et des possibilité8 de chacune d'entre elles. 
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le grand philosophe Kxmanuel Kant a été cité à de nombreuses reprises dans les 

instances des pations Unies en tant que sage qui a révélé au monde non seulement la 

rationalité de la paix mais aussi son caractère indispensable. Avant de terminer, 

je tien3 à réaffirmer 388 conviction3 en tant que penseur humaniste pratique. Il y 

a deux siècles, il comprenait déjà qu'une communauté d*Etats démocrat.iques pourrait 

éviter la guerre ai elle pouvait faire respecter la paix. De serait-ce que pour 

cette raison, nous appuyons la mise en place d'une structure de sécurité qui se 

fonde 3ur As garanties raisonnables qui pourraient êt-e progressivement obtenues 

au coure d'un processus de désarmement réel. 

& AWOONQB (Ghana) (interprétation de l'anglais) 8 Etant donné que c'est 
la première fois que j'interviens à la Première Commission, qu'il me soit permis de 

voua féliciter, Monsieur le Président, et de féliciter les membres du bureau à 

l'occasion de votre élection aux fonctions respectives que vous aasumerea dans la 

conduite de nos délibérations. La délégation du Ghana coopérera avec voua deus 

l'exercice de vos responsabilités. 

La Première Commission a commencé ses travauu au moment OÙ se manifestent des 
tendances encourageantes dans les relations internationales, lesquelles 

apparaissaient déjà au coure de la précédente session de la Commission. Cela est 
vrai en dépit des kénementa regrettables dams le Golfe et des foyer8 de tension 

dans certaines régions. Les nouvelles relations Est-Ouest cet fait passer l'Europe 

d'une phase marquée de longue date par la rivalité idéologique et l'affrontement 

militaire naissant à une phase de coopération constructive et de promotion de la 

confiance mutù8lle. Nous espérons vivement que cette détente louable contribuera à 

servir les intérêts da toutes les nations, grandes et pati"es. 

Il y a deux ans, la communauté internationale focalisait aon attentioa titia' le 

Traité sur les missiles à portée intermédiaire et à plus courte portde - Trait6 

FN1 . Aujourd'hui les aspirations sont plus grandes. A Malte au début de l'ann6e 

et à Washington en juin dernier, les superpuissances ont tenu la promesse qu'ils 

avaient faite de conclure en 1990 une série d'accords de désarmement. Tout aussi 
encourageants sont les progrès sensibles réalisée dans les n6gocfationa de Vienne 

sur la réduction des armes classiques, qui ont 6té annoncée il y a deum semaines et 

qui indiquent que la limitation des armements a suivi les changements politiques 

radicaux qui ont bouleversé l'Europe. 

Dans d'autres régions, la volonté de la communauté internationale s'est 

manifestée dans le règlement de conflits par le dialogue pacifique. Ces événements 
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encourageants commencent à avoir des incidences réelles sur la limitation des 
armements et le désarmement. 

Si rassurants soient-ils, ces événements n’ont pas changé les sombres réalités 
que nous connaissons tous. Le monde continue d'être menacé par les stocks massifs 
des arsenaux nucléaires. Même après la conclusion d'un traité dans le cadre des 
négociations sur la réduction des armements stratégiques (START), il restera plus 

de 35 000 ogives nucléaires opérationnelles dans le monde. 

Le moment n'est donc pas venu de nous reposer sur nos lauriers. Le moment est 

de fait venu de redoubler nos efforts pour exploiter l'évolution actuelle. La 

Commission n'a pas d'autre choix que d'améliorer le rendement de ses travaux de 

l'année dernière. L'issue de ses délibérations devrait, à notre avis, viser à 

faire avancer le processus du désarmement, ne serait-ce que légèrement. La 

délégation du Ghana coopérera , comme dans le passé, avec les délégations qui comme 

nous sont attachées à la réalisation de cet objectif, 
Un traité d'interdiction des essais nucléaires reste un problème insoluble. 

Le Ghana attache ule importance particulière à la conclusion rapide d'un traité sur 

l'interdiction complète des essais nucléaires. A notre avis, c'est la façon la 

plus pratique d'arrêter et d'inverser la course aux armements nucléaires, car les 

essais servent à mettre au point les armes nucldaires. Nous nous félicitons donc 

que la Conférence du désarmement, au cours de la session de juillet 1990, ait 
rétabli le Comité spécial sur l'interdiction des essais nucléaires. Le 

rétablissement de ce comité nous offre l'occasion attendue depuis longtemps de 

focaliser l'attention sur le point important des essais d'armes nucléaires. Nous 

remarquons que le Comité a accepté de reprendre ses travaux de fond au cours de la 

session de 1991. Ma délégation espère que, lors de la reprise des travaux. le 

Comité se concentrera sur les questions fondamentales et procédera à un échange de 
vues sérieux sur l'interdiction des essais. 

Nous regrettons profondément que la Conférence des parties chargée de l'examen 

du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires ne soit pas parvenue le 

mois dernier à un consensus sur le document final, en raison surtout de divergences 

quant aux essais d'armes nucléaires. Nous nous félicitons certes des progrès 
réalisés sur des questions importantes, telles que les garanties intégrales, les 

assurances en matihre de sécurité et l'interdiction d'attaques contre des 

installations nucléaires, mais l'impossibilité de se mettre d'accord sur une 
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question aussi cruciale que l'interdiction des essais nucléaires montre clairement 

qu'il reste beaucoup de chemin à parcourir. Nous demandons instseuneut aux Etats 

dépositaires, qui prétendent appuyer un désarmement général et complet, de montrer 

leur sincérité en changeant leur position sur le question des essais nucléaires. 

A notre avis, pour être efficace, l'interdiction des essais doit être complète 
et s'appliquer à tous les environnements et à tous les systèmes, y compris ce qu'on 

appelle les explosions nucléaires pacifiques. Les vagues croissantes d'essais 

d'armes - selon les estimations de l'Institut international de recherche sur la 

paix de Stochholm (SIPRI), il y a eu un total de 27 essais pour l'année 1989 

seulement - sont contraires auu prétendus engagements sincères qui ont été pris en 

faveur d'un désarmement général et complet, même si le nombre d'erplosions 

nucléaires en 1989 était bien inférieur au total de 40, enregistré en 1989. Les 

initiatives bilatérales actuellement prises par les superpuissances n'empêchent pas 

la modernisation de leurs systèmes d'armements. A notre avis, elles ne peuvent 

donc pas contribuer à la cessation de la mise au point qualitative de leurs 

capacités nucléaires et de leurs systèmes. Avec l'Allemagne unie, avec la nouvelle 

pensée en ce qui concerne l'avenir de l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord 

(OTAN) et le Traité de Varsovie, et avec les Etats d'Europe orientale qui se 

rapprochent d'une orbite plus occidentale, quelle importance peut-on accorder à la 
théorie de la prétendue dissuasion3 

Quant à la vérification, elle n'est plus un probl&me, comme certains l'ont 

toujours prétendu. Il y a un consensus au sein de la connnunauté scientifique selon 
lequel les explosions peuvent être détectées par le réseau disponible des stations 

sismiques à rendement élevé, les observatoires spatiaux et les stations de 
détection par satellite. De plus, l’expérience de vérification commune 
Etats-Unis-Union soviétique montre amplement que les deum superpuissances sont 

disposées & permettre des inspections sur place hautement intrusives pour vérifier 

les accords sur les essais nucléaires. 

Des scientifiques dignes de foi estiment qu'une interdiction des essais 

nucléaires ne rendrait pas moins fiable? les armes nucléaires existantes. D'après 

un article publié en avril 1909 dans un numko de m UefW par le Centre 
d'information sur la défense, qui a son bureau & Washington, huit experts réputés 

en matière d'armes 'Jucléaires, y comprie Morris Bradbury, ancien directeur des 

laboratoire8 nationaux de Los Alunos, a dit au Congr&e des Etats-IlLis, en 1995, que 
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la poursuite des essais nucléaires n'était pas nécessaire pour assurer la fiabilité 

des stocks d’armes nucléaires existants. La meilleure façon de confirmer la 
fiabilité, selon Bradbury, était de démonter certain? prototypes d'armes et de 

soumettre les éléments à des essais non nucléaires. 
A ceux qui ont invoqué l'argument des capacités de vérification et de 

fiabilité des stocks pour entraver les progrès sur l'interdiction des essais 

nucléaires, nous demandons instamment d'entreprendre l'action appropriée pour 

mettre un terme aux essais nucléaires et de créer ainsi les conditions d'un 

désarmement nucléaire définitif, réel et digne de foi. 

De l'avis de ma délégation, les qUestiOnS du désarmement classique et du 

transfert international d'armes devraient retenir la même attention au cours de ce 

débat. A cet égard, la délégation du Ghana se félicite des indications données il 

y a 15 jours dont il ressort qu’un accord de principe a été conclu sur les 

armements classiques en Europe. Nous espérons que cet accord contribuera à 

renforcer le nouvel ordre politique en Europe grâce à l'élimination des armes 

excédentaires et qu'il aidera à mettre un terme à plus de quatre décennies de 

division et de méfiauce dans cette partie du monde. Nous espérons également que 

l'accord pourra être signé au sommet de Paris qui do!& avoir lieu le mois prochain. 
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Le transfert des armements est devenu un phénomène troublant sur lequel il 

faut se pencher sérieusement. Les événements tragiques dans le Golfe et leurs 

effets globaux déstabilisants sont, en partie, le résultat d'un transfert non 

contrôlé d'armsments dans une région déjà explosive. Dans leur souci d'exploiter 

la guerre de huit ans entre l'Iran et l'Iraq, certains Etats Membres ont, 

malheureusement, fait des efforts considérables pour aider leurs entreprises 

nationales à gagner de l'argent. Les événements dans le Golfe devraient donc nous 
amener & réfléchir sérieusement au transfert incontrôlé d'armements, en particulier 

dans las régions de conflit. 
Nous estimons également que l'avantage de l'accord en voie de réalisation sur 

la réduction des armes classiques en Europe serait neutralisé si le surplus 

d'armements résultant des limitations légales proposées, était ou bien vendu ou 

bien transféré à des soi-disant alliés dans les. pays en développement. Nous 

lançons donc uu appel à ceux qui ont l'intention d'éliminer leur surplus 

d'armements de cette façon afin qu'ils reconsidèrent leur position en gardant à 

l'esprit le renforcement du processus de désarmement. La tendance à faire des 

profits maximums, même avec ces armements qui doivent être éliminés aux termes de 

cet accord louable, devrait être scrupuleusement réprimée afin que des questions 

régionales déjà sensibles ne se transforment pas en horribles conflits armés. 
La déldgation ghanéenne appuiera de nouveau tout projet de résolution visant à 

freiner ce phénomène nouveau du transfert d'armements. Cependant, nous continuons 
de croire qu'on abordera le problème de manière réaliste si on accorde une plus 

grande attention à la solution des conflits, dans la stricte adhésion au principe 

de non-ingérence dans les affaires intérieures des autres, le règlement pacifique 

des différends et la promotion de la confiance mutuelle. 
Ma délégation a noté dans le rapport de la Conférence sur le désarmement qu'en 

ce qui concerne une convention sur les armes chimiques, un certain nombre de 

divergences doivent encore être aplanies avant qu'un projet de convention puisse 

être élaboré. Nous avions pensé que la finalisation du projet était à notre 

portée, étant donné le très grand intérêt manifesté au cours des négociations. 
iku8 dsmanôons instaurnént qu'on fasse preuve ô'une plus grande souplesse et d'un 

esprit de compromis en vue de favoriser un rapprochement des points de vue 

divergents exprimés & propos du texte du projet. 
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Dans aa d6claration du 25 septembre à l'Assembl6e générale, le chef de notre 

d&égation s*e8t felicite de l'accord Bush-Gorbatchev conclu au sommet qu'ils ont 

récemment tenu à Washington sur l'interdiction de 1s fabrication d'armes chimiques 
et la destruction de la quasi-totalité de leurs stocks d'armes chimiques avant la 

conclusion de la convention sur les armes chimiques. Cependant, la décision de 

conserver des stocka résiduels jusqu'à ce que tous les Etats dotés d’armes 

chimiques adhèrent à la convention ne faciliterait pas,. à notre avis, le 

déroulement des négociations. 

Parmi les grandes questions qui méritent une attention urgente, maintenant que 

le Comité sp6cial sur les armes chimiques est entre dans la phase finale des 

négociations, il faut faire en sorte que cette convention devienne un instrument 

universel. L'universalité exige que toua les Etats cessent de mettre au point, de 

fabriquer et de stocker des armes chimiques, ce qui impose la cessation de tous les 

programmes de modernisation et de rétention résiduelle des stocks existants. Tout 

ce qui est en deçà de cette approche saperait. à notre avis, ce qui autrement 

pourrait être une grande réalisation dans le domaine de la limitation des armements 

et du désarmement. Dotre objectif devrait être de chercher une amélioration à 

partir du Protocole de Genève de 1925. 

Le Ghana continue d'appuyer 1°utilisation pacifique de l'espace 
extra-atmosptirique, et reste donc oppos6 au d6veloppement de toute concurrence ou 

de toute8 activités militaires dans l'espace extra-atmosphérique. Notre position a 

toujours 6t6 conforma auu résolutions de l'Organisation des Uations Unies qui 

affirment que l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps 

c&lestes, font partie de l'heritage commun de l'humauit6 et doivent donc être 

préservés à des fins srclusivement pacifiques dans l'intérêt de toutes les 
natione. En conséquence, ma d6légation appuiera, comme par le pas&, toutes 

mesures faisant obstacle à la mise au point d'armes spatiales, y compris les armes 
antisatellites, ainsi qu'un programme viable et efficace mutuellement accepté qui 

interdise les armes spatiales. 

Le Ghana continue d'appuyer le concept de zones d6nucléarisées. car ces sones 

peuvent renforcer la non-prolif8ration nucldaire. Il est donc profonddment 

regrettable que le désir de l'Afrique de demeurer dénucléarisée continue d'être 

contrarié par le r6gime raciste d’Afrique du Bud. Les activitds nucléaiïas 
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incessantes de l'Afrique du Sud et de ses alliés uur le continent, y compris 

l'essai d'armes nucléaires. ont sérieusement ébranlé les souhaits de l'Afrique. Il 

est regrettable que le rapport final que le Secrétaire génhral devait établir 
conformément à la résolution 44/113 B, en date du 15 décembre 1989, ne soit pas 

prêt et que nous ngayons pu l'examiner avant de prendre ici la parole. Noua 
espérons qu'il fera la lumière à propos des allégations selon lesquelles la 

collaboration entre un Etat Membre et l'Afrique du Sud a houti à la mise au point 

d'un missile à ogive nucléaire par l'Afrique au Sud. 

Afin de faciliter les pourparlers en çhurs sur l'avenir de l'Afrique du Sud. 

nous demsnâons instamment au Gouvernement sud-africain d'adhérer au Trait6 sur la 

non-prolifération sans couditious préalables. No~s demaudons également aux autres 
pays qui ne l'ont pas encore fait d’adhérer à.ce traité. L'adhésion universelle au 

Traité sur la non-prolifération est cruciale pour la concrétisation du dhsarmement 

général et complet. 
Noua SO~AUW heureux que la Commission du désarmement ait réussi. au cours de 

sa session du printemps dernier , à dégager le consensus sur un certain nombre de 

questions ancieunes inscrites à son orare du jour. NOUS nous réjOUiSSOB8 de la 

perspective d'adoption de questions plus brèves à l'ordre du jour, qui devrait 

inclure des pointa sur lesquels l’accord devrait pouvoir 88 faire. De6 point5 de 

l'ordre du jour qui demandeat un examen trop long et trop ambitieux peuvent et 

doivent, à notre avis, être Bvit68. 

Nous noua félicitons également des propositions pratiques que vou8 aves 

présentées la semaine dernière, Monsieur le Président, au cours de l'échange de 

vus8 officieux sur la rationalisation des travaux de la Première Comniaaion. Ma 

délégation coopkera avec vous et avec le5 eutrea d616gationa qui pensent qu'il 
faut mener nos travaux de manière plus efficace. Nous devons 6viter les démarches 

réphtitives qui n'aboutissent parfois à rien et qui prolongent et alourdissent 
inutilement le travail de la Commission. 

Enfin, la limitation des armements et le désarmement continuent de faire 

partie des grandes préoccupations de la communauté interaatioaale, coBpoB ea 
téi-eüignü 10 grüaâ nfmbre âe résoiutions que i'Assembiée générale adopte tous les 

en8 sur les 8eules questions de désarmement. Grâce à l'amélioraticrn du climat 

international, il est maintenant possible de concentrer son attention, en 

nourrissant l'espoir d'un résultat positif, sur les questions ds désarmement qui, 

il y a quelques aunées, semblaient insolubles. Toutefois, pour que l'objectif du 
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d6earmement g&&al et complet de l'Assemblée générale puisse être atteint, des 

progrès tangibles doivent être faits dans tous les aspects du désarmement. Il faut 

pour ce?a faire preuve d'une plus grande souplesse et prendre des engagements, 
notamment en ce gui concerne la solution des conflits par le biais de négociations 

pacifiques. 

Nous espérons aussi que le climat qui se développe grbe au désarmement 

permettra à toutes les nations, petites et grandes, de ne pas céder à la tentation 

d'acqudrir clandestinement des armsments, car si c'était le cas, tous les efforts 

internationaux seraient voués à l'échec. 

Selon les différentes Positions déjà exprimées au cours du présent débat, 

l'accent est mis sur les tâches stimulantes auxquelles la Commission doit faire 

face. La délégation ghanéenne espère que la Première Commission se montrera une 

fois de plus à la hauteur de sa tâche en s’efforçant d'accroître le nombre de 

résolutions adoptées par consensus qu'elle prjsentera à l'Assemblée générale. 

Le m (interprétation de l'anglais) t La Commission vient 
d'entendre le dernier orateur pour la séance de cet après-midi. 

Je donne maintenant la parole aux représentants qui désirent prendre la parole 

dans l’exercice du droit de réponse. Mais je voudrais avant leur rappeler que la 

Commission suivra la procédure dnoncée à la séance précédente. 

M. (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) : Je 

souhaite exercer notre droit de réponse afin de répondre aux remarques qui o;zt été 

faites hier par le reprdsentant de l'Iraq. 

La Première Commission n’est pas l'instance appropriée à un examen détaillé de 

la crise du Golfe provoquée par l'invasion brutale du Kowe'it bdr l'Iraq. 

Cependant, il est certainement approprié de parler ici ae l'utilisation injustifiée 

de la force militaire par l'Iraq contre son voisin plus petit. Une telle agression 

rappelle l'importance cruciale de nos travaux. A cet égard, les abus de l'Iraq 

vis-h-vis de ses obligations internationales ont été signal& à plusieurs reprises 
depuis le début de la quarante-cinqu'kme session de l'Assemblée générale. 

Pratiquement tous les orateurs ici présents à la Première Commission ont parlé de 
ces violations. Il est ciair que l'Iraq est isol6. 

Je ne commenterai pas les remarques précises faites par le représentent de 

l'Iraq hier après-midi. Je voudrais simplement faire remarquer que nous, au sein 

de cette commission, nous oeuvrons à l'éaification d'un monde plus sûr et plus 
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tranquille, un monde dana lequel les divergence8 na seront pas résoluea par la 

force. Comme l*Wassadeur Pickering l'a dit au coure du débat ghéral à 

l'Amxembl8e ghérale, des actfons telles que celles menées depuis le 2 août par 

l'Iraq dans le Golfe ressortissent & des vestiges qui appartiennent à un passé 

violent, un passi que nous espérons laisser derrihre noue. Ces actions menacent 

gravement le genre de monde que nous essayone d'hdifier. 
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M. (Iraq) (interprétation de l'arabe) t Le représentant des 

Etats-Unis devrait être le dernier à oser parler Ue l'ordre international, du droit 

international ou de la sécurité internationale. Son pays a le bilan le plus 

mauvais du monde en ce qui concerne la violation du droit international et le 

mépris des normes internationales. Le représentant américain a-t-il oublié les 

invasions par son pays de la Grenade et du Panama7 Ou est-il asser naïf pour 

croire qu'il peut tromper cette assemblée de représentants par ses affirmations7 

C'est tout ce que j'ai à déclarer. 
Le pRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Jo donne maintenant la 

parole à E' Kheradi, Secrétaire de la Commission, qui va faire quelques remarques à 

propos de la documentation. 
& m, Secrétaire Be la Commission (interprétation de l'anglais) t 

J'attire l'attention de la Commission sur le document A/C.l/45/INF/l, qui énumère 

les documents dont la Première Commission est saisie à la présente session. 

Il convient de noter que ce document ne se réfère qu'aru seuls dcouments qui 

sont parus jusqu'au 12 octobre. Par conséquent, la version mise à jour qui doit 

paraître prochainement comprendra'la liste des documents supplémentaires, y compris 

certains rapports du Secrétaire général qui ont été publiés depuis cette date. 

A cet égard, je vodrais également assurer les délégations qu'en dépit de 

différents contretemps rencontrés &ans le traitement de la documentation, du stade 

de la préparation de fond à la production technique et à la distribution, tous les 

efforts possibles sont faits par le Secrétariat pour que les documents restants, y 

compris celui auquel s'est r6féré le représentant du Ghana, sortent aussi 
rapidement que possible. 


